
“Soutenir une plus grande participation 
des personnes vivant avec le VIH/sida 
par une initiative qui renforcera la 
capacité et la coordination des réseaux 
de personnes vivant avec le VIH/sida 
et les mouvements associatifs. En 
permettant leur participation pleine 
et entière à notre réponse commune 
face à la pandémie, à tous les niveaux, 
national, régional et mondial, cette 
initiative s’attachera notamment à 
stimuler la création d’un environnement 
politique, juridique et social favorable à 
la lutte contre le sida.”

Déclaration de Paris+20

Le 1er décembre 1994, 42 chefs d’État et représentants 

de gouvernement se sont réunis à l’occasion du 

Sommet de Paris sur le sida. Ce jour-là, ils ont signé la 

Déclaration de Paris, qui comprenait un engagement 

en faveur de la participation accrue des personnes 

vivant avec le VIH/sida (GIPA).

Ils sont convenus de :


